Demande d’extrait d’acte de naissance avec filiation


· Où effectuer la demande ?

En mairie du lieu de naissance (service état civil) – accueil@montagny69.fr
· Avec quels documents ?

· Pièce d’identité avec photo et livret de famille tenu à jour

· Pour une copie intégrale, vous devez indiquer la filiation avec la personne pour laquelle est demandé l’acte.

· Pour les héritiers, il faut en plus justifier de sa qualité d’héritier (lettre du notaire).

· Délai d’obtention

Immédiat en cas de présentation au service état civil, environ une semaine pour une demande par correspondance ou par mail.


Demande d’extrait d’acte de naissance sans filiation


· Où effectuer la démarche ?

En mairie du lieu de naissance (service état civil) – Contact : accueil@mmontagny69.fr
· Avec quels documents ?

Aucun.
· Délai d’obtention

Immédiat en cas de présentation au service état civil, environ une semaine pour une demande par correspondance ou par mail.


Reconnaissance anticipée


· Où effectuer la demande ?

En mairie du lieu de résidence du ou des déclarants

· Avec quels documents ?

· Justificatif de domicile

· Pièce d’identité avec photo du ou des déclarants

· Délai d’obtention

Immédiat

Déclaration de naissance


· Où effectuer la demande ?

A la mairie du lieu de naissance.

· Avec quels documents ?

· Déclaration de naissance

· Bon clinique

· Livret de famille

· Pour les personnes non mariées, la reconnaissance prénatale si elle a été établie.

· Délai d’obtention

La famille se voit remettre immédiatement le livret de famille complété et des copies intégrales des actes de naissance pour les administrations.

Baptême civil


· Où effectuer la demande ?

En mairie du lieu de domicile des parents ou des parrain et marraine.

· Avec quels documents ?

· Livret de famille

· Pièce d’identité avec photo du ou des parents et des parrain et marraine

· Justificatif de domicile des parents, du parrain ou de la marraine.

Pour que le baptême puisse avoir lieu à Montagny, il suffit que les parents, le parrain ou la marraine habitent la commune. Un questionnaire est à remplir sur place.

Mariage civil


· Où effectuer la demande ?

En mairie du lieu de résidence de l’un des deux futurs époux (résidence établie au moins un mois avant la publication des bans).

· Avec quels documents ?

· Extrait des actes de naissance avec filiation des deux époux de moins de trois mois à la date du mariage

· Certificat prénuptial délivré depuis moins de deux mois à la date du dépôt du dossier

· Justificatif de domicile

· Copie de la carte nationale d’identité des témoins

· Pièce d’identité avec photo des deux intéressés.

Le dossier de mariage est renseigné sur rendez-vous en Mairie et en présence des futurs époux.

· Délai d’obtention

Minimum un mois.

Acte de décès


· Où effectuer la demande ?

En mairie du lieu de décès (service état civil).

· Avec quels documents ?

· Certificat de décès

· Livret de famille

· Délai d’obtention

Immédiat. Il est également possible de faire la demande par courrier ou par mail : dans ce cas, le délai est d’environ une semaine.

Déclaration de décès


· Où effectuer la demande ?

En mairie du lieu de décès (service état civil).

· Avec quels documents ?

· Certificat de décès

· Livret de famille

· Délai d’obtention

Il est impératif de faire la demande dans les 24 heures qui suivent le décès. Passé ce délai, il ne sera plus possible d’accéder à votre demande.

